

Auto-évaluation club de tennis


FICHE D'IDENTITE DU CLUB

Dénomination du club : 

Statut juridique : 

Numéro d’affiliation FFT :

Adresse du siège : 

Téléphone : 

E-Mail : 


COORDONNEES DU PRÉSIDENT
 
	NOM PRÉNOM
	

	TÉLÉPHONE
	

	E-MAIL
	




ACTIVITÉ

Installations :

	Surface
	Nombre de terrain
	Couvert ? Oui/Non

	Résine
	
	

	Béton poreux
	
	

	Terre battue traditionnelle
	
	

	Terre battue artificielle
	
	

	Moquette
	
	

	Gazon synthétique
	
	

	Padel
	
	

	Beach Tennis
	
	

	Pickleball
	
	



Pratiques proposées : Tennis / Padel / Pickleball / Beach Tennis 

Nombre d’adhérents : 
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Horaires de pratique :

	Jours
	Horaires

	Lundi
	

	Mardi
	

	Mercredi
	

	Jeudi
	

	Vendredi
	

	Samedi
	

	Dimanche
	



Ouverture administrative :

	Jours
	Horaires

	Lundi
	

	Mardi
	

	Mercredi
	

	Jeudi
	

	Vendredi
	

	Samedi
	

	Dimanche
	





CONDITIONS D'ENCADREMENT

	Nombre de personnes encadrant la pratique contre rémunération :
	

	Nombre de personnes déclarées :
	

	Nombre de personnes en formation (sous convention) :
	

	Nombre de bénévoles soumis au contrôle d’honorabilité (dirigeant, arbitre, encadrant, …)
	




	Personnel encadrant soumis à déclaration

	Personnel diplômé – en cas d’absence de carte, nom de famille, date et lieu de naissance

	Nom / Prénom
	Diplôme(s)
	N° de carte professionnelle ou attestation/ récépissé de déclaration
	Affichage du document et date de validité

	
	
	
	

	 
	
	
	 

	 
	
	
	 

	 
	
	
	

	 
	
	
	 








RAPPEL RÈGLEMENTAIRE : encadrement rémunéré
Pour enseigner contre rémunération dans vos clubs, deux règles d'or imposées par le Code du Sport :
      Diplôme Obligatoire 
Tout éducateur (salarié, indépendant ou stagiaire) doit posséder un diplôme inscrit au RNCP.
· Note : Les contrats aidés ne dispensent pas de cette qualification !
Carte Pro à Jour 
L'éducateur doit détenir une carte professionnelle valide (délivrée par la SDJES).
· Obligation : Une copie recto-verso doit être affichée visiblement dans votre club.
· Validité : 5 ans (à renouveler)

OBLIGATIONS REGLEMENTAIRES

Affichage et moyens de communication OBLIGATOIRES (Article R.322-4 et R.322-5 du code du sport)

	
	OUI/NON
	Observations

	Copie des diplômes (R. 322-5 du code du Sport)
	
	

	Copie des cartes professionnelles (R. 322-5 du code du Sport 
	
	

	Assurance en responsabilité civile (L. 321-1/ L. 321-7 / R. 322-5 du code du Sport)
	
	

	Tableau d’organisation des secours (R. 322-4 et 5 du code du Sport)
	
	

	Les numéros d'urgence (R. 322-4 du code du Sport)
	
	

	Règlement intérieur (R. 122-12 du code du travail)
	
	

	La tarification (A. 3 décembre 1987)
	
	

	Heures d’ouverture
	
	

	Installation téléphonique filaire (MS70 du règlement de sécurité ERP)
	
	

	Panneau d’interdiction de fumer (signalétique) 
	
	

	Affiche du dispositif permettant de recueillir les témoignages, orienter et accompagner les victimes ou les témoins de violences : signal sport/ 119 en format A3.
	
	

	FFT victime ou témoin ? Agissons 
	
	




OBLIGATIONS DE PRÉSENTER DES GARANTIES DE SÉCURITÉ ET D’HYGIÈNE (Article L 322-2 du code du sport) 

Rappel :

En plus des obligations générales de sécurité (Article L. 221-1 du code de la consommation), l’exploitant doit respecter les dispositions des arrêtés ministériels spécifiques à certains types d’établissements fixant les garanties d’hygiène et de sécurité ainsi que les normes applicables à l’encadrement des activités physiques et sportives. Lorsqu’il n’existe pas d’arrêté ministériel, il est possible de se référer à la réglementation de la fédération sportive concernée. 

Il est notamment nécessaire de disposer de : 
◦ un moyen de communication pour alerter les services de secours,  
◦ une trousse de secours pour les premiers soins en cas d’accident (attention aux dates de validité des produits)


ETAT GÉNÉRAL DES LOCAUX
			 
	
	Etat
	Observations 

	État des terrains
	
	

	Sanitaires 
	
	

	Vestiaires
	
	

	Espace d’accueil
	
	



Information individuelle accident 
Rappel : “Les associations et les fédérations sportives sont tenues d’informer leurs adhérents de l’intérêt que présente la souscription d’un contrat d’assurance de personnes couvrant les dommages corporels auxquels leur pratique sportive peut les exposer.” (Article L. 321-4 du code du sport)

Information sur la déclaration d’accident grave 
Il a été rappelé à l’exploitant l’obligation, pour tout accident grave survenu au sein de l’établissement, de renvoyer dans les 48h à la SDJES61 la “fiche de signalement d’accident grave conformément à l’article R.322-6 du code du sport. 

	[bookmark: _Hlk156568491]ACCES ET MATERIEL DE SECOURS 

	
	OUI/NON
	Observations 

	Voie d’accès pour les véhicules de secours
	
	

	Présence d’extincteurs (obligation ERP)
Date du dernier contrôle :
	
	

	Présence d’un défibrillateur automatisé externe (Décret n°2018-1186 du 19 décembre 2018)
	
	

	Le défibrillateur est-il signalé, indiqué ?
	
	

	Vérification de la trousse de secours
	
	

	Registre de sécurité de l’ERP 
Est-il à jour ?
	
	

	Accessibilité PMR
	
	

	Parking extérieur, accessibilité à l’ERP non dangereuse
	
	




	GESTION DES PRATIQUANTS

	
	OUI/NON
	Observations

	Les membres du club sont-ils licenciés ? Rappel : tous les membres du club doivent être licenciés 
	
	

	Une autorisation parentale pour les mineures est-elle demandée ?
	
	




	LUTTE CONTRE LES VIOLENCES DANS LE SPORT 

	
	OUI/NON
	Observations 

	Existe-t-il un affichage prévu cet effet ?
	
	

	Des membres, adhérents ou personnel sensibilisé et/ou formé ?
	
	

	Y-a-t-il déjà eu des actes de violence au sein de la structure ?
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